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ARTICLE 4

Dans l’alinéa 10 de cet article, après les mots :

« par l’autorité organisatrice, »

insérer les mots :

« en fonction du nombre de grévistes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de  préciser  ici  que  les  niveaux  de  service  des  plans  de  transport  seront
obligatoirement fonction du nombre de grévistes dans l’entreprise.


